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Bonjour, 

La tortue des bois est une des 8 espèces de tortues d’eau douce 

au Québec. Elle possède le statut d’espèce vulnérable au Québec et d’espèce menacée au 

Canada. Les données actuelles indiquent que la majorité des populations sont en déclin dû à la 

destruction de son habitat par l’augmentation des activités humaines, la prédation des œufs, la 

mortalité accidentelle due à la collision avec des véhicules et de la machinerie agricole et la 

capture d’individus à des fins de collection et de commerce.   

Différentes initiatives ont été récemment entamées afin de favoriser le maintien de la population 

de tortue des bois des rivières du Chêne, Huron et Henri. Puisque toute activité de conservation 

s’appuie sur la connaissance de l’espèce à protéger, l’Organisme de bassins versants de la zone 

du Chêne (OBV du Chêne) et le Bureau d’écologie appliquée (BEA) souhaitent mettre sur pied un 

réseau de surveillance de la tortue des bois dans la MRC de Lotbinière. Les informations 

recueillies permettront d’améliorer les connaissances sur la répartition de l’espèce dans la 

région. 

Puisque vous résidez dans les environs de l’habitat de la tortue des bois, vous pouvez nous aider 

dans la collecte d’informations sur cette espèce. C’est pourquoi nous vous invitons à porter une 

attention particulière à la présence de la tortue des bois dans votre milieu et à signaler vos 

observations en remplissant la fiche d’observation et en communiquant avec l’OBV du Chêne par 

téléphone au 418-926-3407 (poste 230) ou par courriel à l’adresse suivante : info@cduc.ca. 

*N’oubliez pas de prendre une photo afin que nous puissions confirmer votre observation.  

Aidez-nous à protéger la tortue des bois ? 

Joignez-vous AU RÉSEAU DE 

SURVEILLANCE de la tortue des bois de 

Lotbinière 
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Présence d’anneaux de croissance surélevés sur la  
carapace 

Carapace d’une longueur maximum de 25 cm (10 pouces) 

Présence de taches noires aux extrémités des 
écailles de son plastron jaunâtre 
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Quoi faire pour protéger la tortue des bois? 

En plus de participer à ce réseau de surveillance, vous pouvez contribuer à protéger la tortue des 

bois de diverses façons : 

 Ne pas capturer de tortues des bois. C’est illégal au Québec. Laissez-les plutôt dans 
leur habitat. S’il s’agit d’une femelle en train de pondre ou de chercher un site de 
ponte, restez éloigné d’elle. 

 

 Lors de vos déplacements en VTT, soyez attentif à la présence de tortues sur les 
sentiers afin d’éviter de les écraser. 

 

 Empêchez les ratons laveurs et les moufettes d’accéder à vos déchets, car il s’agit 
de prédateurs potentiels de la tortue des bois et surtout de ses œufs.  

 
 Pour vos activités agricoles, il est suggéré de remonter les lames de votre 

faucheuse à environ 10 cm du sol, afin de ne pas mutiler les tortues qui 
s’aventurent dans vos champs. De plus, assurez la protection d’une bande 
riveraine d’au moins 3 mètres de large. 

 

 Pour vos activités forestières, il est recommandé de créer des petites trouées 
dispersées (0,2 à 0,5 acres) dans vos peuplements afin de favoriser 
l’ensoleillement et la formation de peuplements inéquiens (différents âges). Évitez 
les travaux dans les aulnaies qui sont des habitats préférentiels pour la tortue des 
bois. Vous pourriez également privilégier la réalisation des travaux forestiers 
durant la période hivernale puisque la tortue des bois est inactive à ce moment. 
Pour les travaux dans la bande riveraine, conformez-vous à la réglementation en 
vigueur. 
 

Nous vous remercions de l’attention portée à ce projet. Si vous avez des questions ou 
pour nous signaler vos observations de tortue, n’hésitez pas à communiquer avec nous 
aux coordonnées ci-dessous. 

 

Aidez-nous à protéger la tortue des bois ? 

Joignez-vous AU RÉSEAU DE 

SURVEILLANCE de la tortue des bois de 

Lotbinière 

Ce projet a été réalisé avec l’appui financier du gouvernement  
du Canada et de la Fondation de la faune du Québec 
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RÉSEAU DE SURVEILLANCE de la tortue des bois 

FICHE D’OBSERVATION 

Date et heure :  

Espèce observée :  

Nombre d’individus :  

Caractéristique de(s) 

l’individu(s)  

Taille approximative de la carapace : ____________________________ 

Couleur : __________________________________________________________ 

Caractéristiques particulières (ex. : blessure) :_____________________________ 

*Si vous le pouvez, prenez une photo. Ceci nous permettrait de confirmer votre 

observation. 

Type de milieu 

□ Forêt feuillue 

□ Forêt résineuse 

□ Forêt mélangée 

□ Milieu riverain 

□ Ruisseau  

□ Rivière 

□ Champ 

□ Route 

□ Autre : ___________ 

Localisation 

1. Nom et adresse de l’endroit : 
_________________________________________________ 

2. Si vous avez les coordonnées géographiques : 
Longitude : _____________________ /Latitude : ______________________ 

Les tortues suivantes 

peuvent aussi être 

observées dans votre 

région 

Tortue peinte 

 
 

Tortue serpentine 

 

 

IMPORTANT : Vous devez  laisser la tortue des bois dans son milieu naturel à 

l’endroit même où vous l’avez observée. La garde en captivité d’animaux 

capturés dans leur milieu naturel est interdite par la loi. De plus, le Ministère 

des forêts, de la faune et des parcs (MFFP) a établi une protection légale sur 

toute la partie publique de l’habitat de la tortue des bois en bordure de la 

rivière du Chêne. Toutes activités entreprises sur cet habitat nécessitent une 

autorisation du MFFP. 

 

Merci à nos partenaires : 
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